
La loi L/2021/024/AN, du 17 août 2021 portant Lutte contre le Blanchiment 
des Capitaux et le Financement du Terrorisme, en son chapitre 8, a 
conféré au  Ministre de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation la règlementation et la supervision des Organismes à 
But Non Lucratif.

Au sens de cette loi, on entend par Organisme à But Non Lucratif, «toutes 
personnes morales, constructions juridiques ou organisations qui à titre 
principal sont impliquées dans la collecte et la distribution de fonds à des 

confraternelles ou dans d’autres types de bonnes œuvres».

En application des dispositions de la loi susmentionnée, le Ministre de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation a pris l’Arrêté 
A/2023/3146/MATD/DNAPROMA/SGG portant mesures de lutte contre le 

Organismes à But Non Lucratif.

L’objectif dudit Arrêté est de prendre, en collaboration avec d’autres 

activités des Organismes à But Non Lucratif qui, du fait de leurs actions 
et leurs caractéristiques, sont susceptibles de faire l’objet d’une 

circonstances particulières aux activités menées par ces organismes sur 
le terrain.

COMMUNIQUÉ
COMMUNIQUÉ

Dans le cadre de l’amélioration de la gouvernance locale participative et le 
rapprochement des gouvernants des gouvernés, Son Excellence Colonel Mamadi 
DOUMBOUYA, Président de la République a pris le Décret 
D/2023/179/PRG/CNRD/SGG du 9 Août 2023 portant Mission et Organisation des 
Conseils de Quartier et de District.

Les quartiers et les districts étant les sections des communes, constituent les cellules 
de base de l’administration territoriale participative. Ils sont dirigés par des conseils 
composés de représentants des jeunes, des femmes, des sages, des religieux, de 
l’éducation, des commerçants, des artisans. 

Ces conseils assurent l’animation et l’impulsion du développement 
socioéconomique et culturel à la base, la mobilisation sociale autour des activités 
d’assainissement et la promotion des actions favorisant le vivre ensemble.

Ils veillent à la protection et à la sécurisation des équipements collectifs notamment 
les domaines publics de l’Etat, les lampadaires, les conduites d’eau et d’électricité, les 
voiries, les canaux d’évacuation des eaux usées et les trottoirs.

Ils appuient les services de sécurité dans la lutte contre la délinquance et le 
banditisme ainsi que dans le maintien de l’ordre public.

Le Président et les membres du Conseil de Quartier ou de District sont nommés par 
décision administrative du Gouverneur. 
Le nombre de membres du Conseil de Quartier ou de District est fonction du 
nombre d’habitants et fixé comme suit : 
- Cinq (5) membres pour les Quartiers ou les Districts allant jusqu’à 1 000 habitants ;
- Sept (7) membres pour les Quartiers ou les Districts de 1 001 à 2 000 habitants ;

- Neuf (9) membres pour les Quartiers ou les Districts de 2 001 à 5 000 habitants ;
- Onze (11) membres pour les Quartiers ou les Districts de 5 001 à 7 000 habitants ; 
- Treize (13) membres pour les Quartiers ou les Districts de 7 001 à 10 000 habitants ;
- Quinze (15) membres pour les Quartiers ou les Districts de plus de 10 000 habitants.

Les critères de choix des membres du Conseil de quartier ou de district sont les 
suivants : 

- Être de nationalité guinéenne et âgé d’au moins 21 ans ; 
- Avoir son domicile principal dans le Quartier ou le District ; 
- Savoir lire et écrire en français ;
- Avoir résidé dans le Quartier ou dans le District au moins 10 ans ;
- Avoir des capacités physiques et mentales ;
- Avoir une bonne capacité de communication et d’écoute ;
- Être disponible et avoir la maîtrise des limites territoriales du Quartier ou du District 

;
- N’avoir pas été déchu de ses droits civiques par une décision de justice ;
- Être reconnu pour son implication dans le développement économique et social 

de la localité.

A travers ce Décret, Son Excellence Monsieur le Président de la République entend 
rapprocher davantage l’administration des administrés dans le but d’améliorer la 
fourniture des services publics de qualité aux populations et garantir la cohésion 
sociale.

Le Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation sait compter sur 
le sens de responsabilité et l’implication de l’ensemble des acteurs dans 
l’accompagnement des Conseils de quartiers et de district pour la réussite de leur 
noble et exaltante mission.  
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COMMUNIQUE DE DIFFUSION DU DECRET D/2023/179/PRG/CNRD/SGG 
DU 09 AOUT 2023 PORTANT MISSION ET ORGANISATION DES 

CONSEILS DE QUARTIER ET DE DISTRICT 



Par cet acte, le Ministre de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation renforce le dispositif et le cadre règlementaire de la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le ncement du 
terrorisme.

Ainsi, la République de Guinée dispose désormais d’un dispositif aligné 
sur les standards et bonnes pratiques internationales pour 
l’enregistrement des organismes à but non lucratif et la surveillance des 
fonds destinés à ces organismes. 

Des mesures liées à l’enregistrement des Organismes à But Non 
Lucratif

Tout organisme qui souhaite dorénavant collecter, recevoir, octroyer ou 
transférer des fonds ou autres biens doit être inscrit au registre des 
Associations et des Organismes à But Non Lucratif.
 
Les demandes d’enregistrement sont adressées au Ministre de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation.
 
Tout changement en ce qui concerne les personnes responsables de 
l’organisme doit être signalé au Ministère de l’Administration du 
Territoire et de Décentralisation  deux (02) semaines au plus tard.

L’Organisme à But Non Lucratif doit prévoir dans sa structure, un chargé 
de la fonction de conformité aux risques de ncement du terrorisme 
et doit tenir un manuel de procédures prévu à cet effet.

Des mesures de surveillance des fonds destinés aux organismes à but 
non lucratif
 
Dans le cadre de la surveillance des fonds destinés aux organismes à but 
non lucratif, il est institué un registre devant contenir les informations et 
les coordonnées complètes du donateur, la provenance, la date, la 
nature et le montant de la donation.

Toutes les donations en forme de fonds, y inclus en devises étrangères 
ou autres valeurs reçues pour un montant ou une contrevaleur égale ou 
supérieure à cent cinquante millions (150 000 000) de franc guinéen, 
doivent être consignées dans ce registre.

• Parti de développement et de l'Equité (PDE) ;
• Parti Guinéen du Travail (PGT) ;
• Parti National de Guinée (PNG) ;
• Pati Guinéen de démocratie et de citoyenneté (PGDC) ;
• Parti Guinéen pour la cohabitation Pa  et le développement 

(PGDC) ;
• Parti pour l'Union et le Développement (PUD) ;
• Alliance Nationale pour le progrès (ANP) ;
• Parti du Renouveau et du développement (PRD).
Le Ministre de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation 
demande aux responsables des Partis Politiques dont les données 
n’ont pas été collectées de bien vouloir se présenter au plus tard le 
Lundi 17 Juillet 2023 à 12 heures à la Direction Nationale des Affaires 
Politiques et de l’Administration Electorale pour établir un calendrier 
de visite aux sièges de leurs partis politiques.  
Passé ce délai, le Ministère de l’Administration du Territoire et de la 
Décentralisation se verra dans l’obligation d’appliquer la loi dans toute 
sa rigueur. 
Pj. : les tableaux 
Fait à Conakry, le 5 Juillet 2023

                                                                   
                                                             Mory CONDE
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Le Ministre de l’administration du territoire 
et de la décentralisation

Mory CONDÉ


